
Conseil Municipal
17 février 2026

Salle du Conseil Municipal

LHERM



DELIBERATIONS
1. Personnel : Convention de mise à disposition des agents techniques au SDEHG pour l’entretien de la 

chaufferie bois.

2. Finances : Demande de subvention au Département pour l’acquisition d’un minibus

3. Finances : Demande de subvention à la CAF de la Haute-Garonne pour l’acquisition d’un minibus

4. Finances : Modification de la demande de subvention à la Fédération de Football pour l’éclairage du terrain 

de foot synthétique.

5. Finances : Autorisation de dépenses du quart des crédits d’investissement au budget 2025 dans l’attente 

du vote du budget 2026

6. Urbanisme : Dénomination d’une impasse

7. Urbanisme :  Autorisation de dépose d’une ligne électrique basse tension chemin du Rougeron

Décisions prises par le Maire en vertu de l’article 2122-22 

Ordre du jour
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Convention de mise à disposition des agents techniques au SDEHG pour 
l’entretien de la chaufferie bois
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POUR RAPPEL : 

Les agents techniques assurent depuis 2019 de manière 

régulière et efficace :

Ø La gestion des livraisons de bois et le remplissage du silo,

Ø La résolution des incidents mineurs (blocage de la vis 

sans fin, évacuation des cendres, etc.),

Ø Le suivi des alarmes et les appels au partenaire titulaire 

du contrat de maintenance, la société Alibert, ainsi qu’au 

support du fabricant de la chaudière, la société 

Hargassner.



Convention de mise à disposition des agents techniques au SDEHG pour 
l’entretien de la chaufferie bois
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PROPOSITION 
APPROUVER la mise à disposition du personnel pour la chaufferie bois
AUTORISER le Maire à signer la convention

Étant présents quotidiennement sur place, nos agents 
ont développé une réelle expertise de premier niveau, 
garantissant réactivité et continuité du service.

Dans le cadre du projet d’extension du réseau de 
chaleur biomasse de Lherm, une mise à disposition du 
personnel communal pour la poursuite de ces 
interventions courantes est apparue plus efficace et 
moins onéreuse.

Un projet de convention a été soumise au Comité 
Social Territorial pour la mise à disposition de 
l’ensemble des agents du Services techniques pour 
une durée de 3 ans renouvelable.



Demande de subvention pour l’acquisition d’un minibus au Département et à la CAF 

PROPOSITION
APPROUVER l’acquisition  et la demande de subvention au Département et à la CAF
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La commune prévoit de remplacer le 
minibus vétuste. 

La nouvelle acquisition est estimée à 
25 621.43€ HT.

Cette acquisition est éligible à une 
aide financière :

Ø Du Département

Ø De la CAF car le minibus est utilisé 

pour partie par l’Espace Jeunes



Modification de la demande de subvention à la Fédération de Football pour 
l’éclairage du terrain de foot synthétique

PROPOSITION
APPROUVER la demande de subvention mise à jour
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RAPPEL : Projet de rénovation de l’éclairage du terrain de Football Synthétique. 

Cette opération a été conçue en vue d’installer un éclairage respectueux de l’environnement 
et de la biodiversité conciliant économies d’énergie, maîtrise des dépenses publiques et 
réduction de la pollution lumineuse.

Le financement de l’opération prévisionnel se décompose comme suit :

Coût total de 51 585,18 € HT

Participation SDEHG : XXXX

Aide FAFA (20%) : 10 317.04€

Part communale : XXXX



Autorisation de dépenses du quart des crédits inscrits au BP 2025 en investissement
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PROPOSITION
AUTORISER le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la limite du quart des dépenses 
inscrites au budget 2025

Dans l’attente du vote du budget,
ðArticle L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : « Possibilité pour l'exécutif de la collectivité territoriale 
d’engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 1/4 des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent. »

Chapitre BP 2025 Crédits ouverts en 2026

20 - Immobilisations incorporelles 13 000,00 3 250,00

21 - Immobilisations corporelles 2 500,00 625,00

OPERATIONS 3 062 178,79 765 544,70

15 Travaux salle polyvalente 60 452,13 15 113,03
16 Travaux rénovation de la halle 0,00 0,00
17 Travaux divers bâtiments communaux 48 159,35 12 039,84
18 Travaux église 212 972,67 53 243,17
19 Travaux et Equipements scolaires divers 58 057,60 14 514,40
20 Aménagement RD 43b 56 500,00 14 125,00
21 Voirie et réseaux divers 98 700,00 24 675,00
24 Rénovation Groupe scolaire 1 879 742,98 469 935,75
25 Equipements Sports culture 50 000,00 12 500,00
27 Rénovation Ancien Couvent 556 594,06 139 148,52
28 Equipements Divers 41 000,00 10 250,00

Total 3 077 678,79 769 419,70



Dénomination d’une impasse donnant rue de l’Anguille
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PROPOSITION
APPROUVER la dénomination de la voie Impasse Grand Soleil



Autorisation de dépose d’une ligne électrique basse tension chemin du Rougeron
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PROPOSITION
APPROUVER la dépose de la ligne électrique BT.

Ligne à déposer

X X X XX



Décisions prises par le Maire en vertu de l’article L-2122-23 du CGCT 
Dépenses et marchés publics
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Objet Entreprises Montant € TTC

Fournitures petits équipements SIDER 643,38

Numérisation des actes d’état civil ADIC 991,56

Elagage Yoann Elagage 1785,00

Mise aux normes électriques local cuisine MJC SAS SIADOUS 543,63

Entretien tondeuse Kubota Rural Master 2945,42

Réparation Véhicule GDM 1275,36

Réparation alarme Maison des Jeunes VK électronique 717,10

Contrat 2026 sauvegarde externe LOREMA 691,20

Levé topographique Chemin de la Pielle GUINTOLI 1152,00

Réfection des massifs pour poteaux de tennis SLAMCOURT 1920,00

Alarme et caméras Ateliers techniques VK électronique 9719,78

Eclairage extérieur patio Mairie SAS SIADOUS 946,49

Mobilier de réception SEDI 3345,48

Mobilier Ancien couvent IKEA 1569,00



Informations diverses  
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Tempête Nils
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Dans la nuit du 11 au 12 février la commune a été frappée par la tempête Nils.

L’alerte aux citoyens a été donnée dès 11h30 le 11 février : 
Ce coup de vent nocturne est très sérieux et doit vraiment être pris en considération.
Ce n'est pas un gros coup de vent classique mais bien un phénomène qui va au delà de ce qu'on 
observe habituellement sur notre région. 

La commune a subi des dégâts causés par des chutes d’arbres. La moitié nord de la commune a 
été privée d’électricité toute la journée de jeudi jusqu’à 19h00
Une partie du chemin de la Pielle a été privée d’électricité jusqu’au 16 février vers 19h00.

Plusieurs chutes d’arbres dont 4 à 5 arbres remarquables de plus de 80 ans. Espaces verts 
dégradés.

Dégâts sur la toiture de la salle des fêtes.

Inondation armoire électrique située devant l’école.



Tempête Nils
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Cette tempête a permis d’identifier des fragilités dans la réaction apportée à cet événement intense.

Le Plan Communal de Sauvegarde n’a pas été activé, pour autant, il aurait été souhaitable d’en adopter 
les réflexes dès le matin, pour mieux :

1- Évaluer les dégâts et conséquences
2- Alerter les services d’Enedis des dégâts visibles, services de bus, collecte OM
3- Mobiliser élus et agents
4- Mettre en sécurité
5- Ravitailler et évaluer les risques liés à la coupure électrique prolongée. Recenser les riverains privés 
d'électricité.
6- Renseigner les autorités
7- Communiquer et aller à la rencontre des habitants

Manque de personnel, disponibilité limitée du matériel (tronçonneuses, bennes, panneaux routiers, 
groupe électrogène) ont rendu la réaction difficile. Réévaluer les risques courants inhérents à la 
commune et adapter le matériel en conséquence.



Tempête Nils – les dégâts pour la commune
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Bâtiments
Salle des fêtes : toiture et mur pignon.
Dojo – tennis : défaut électrique



Tempête Nils – les dégats pour la commune
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Tempête Nils – les dégâts pour la commune
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Patrimoine végétal
Une vingtaine d’arbres dont certains remarquables et centenaires ont été abattus par la tempête.



Tempête Nils
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Cette tempête a permis d’identifier des fragilités dans la réaction apportée face cet événement 
intense.
Le Plan Communal de Sauvegarde n’a pas été activé, pour autant, il aurait été souhaitable d’en 
adopter les bons réflexes dès le matin, pour mieux :
1- Évaluer les dégâts et conséquences
2- Alerter les services d’Enedis des dégâts visibles, services de bus, collecte OM, etc…
3- Mobiliser élus et agents
4- Mettre en sécurité
5- Ravitailler et évaluer les risques liés à la coupure électrique prolongée. Recenser les riverains 
privés d'électricité
6- Renseigner les autorités
7- Communiquer et aller à la rencontre des habitants

Manque de personnel, disponibilité limitée du matériel (tronçonneuses, bennes, panneaux 
routiers, groupe électrogène) ont rendu la réaction difficile. Réévaluer les risques courants 
inhérents à la commune et adapter le matériel en conséquence.



Retrait des terrains communaux du périmètre de chasse
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Parcelles chassables = Toutes les parcelles sauf les terrains situés dans un 
rayon de 150 m autour des habitations.
Article L.422-10 du Code de l’environnement.

Source FDC31
ACCA Lherm =  1724,64 ha Surface communale = 2760 ha

ACCA Rieumes = 1461,16 ha  Surface communale = 3095 ha 
ACCA Bérat = 1566,65 ha  Surface communale = 2446 ha

La demande de retrait concerne 50,77 ha dont 29,29 ha 
chassables,
soit 1,69% se la surface de l’ACCA de Lherm.



Retrait des terrains communaux du périmètre de chasse
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Retrait des terrains communaux du périmètre de chasse
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Retrait des terrains communaux du périmètre de chasse
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Procédure suivie
Par délibération du 23 septembre 2025, le Conseil municipal mandate le maire pour procéder au 
retrait des parcelles communales de l’ACCA en vertu de l’article L.422-10-5° (conviction personnelle, 
ce qui est très différent du motif cynégétique ).

Le maire écrit en courrier recommandé avec accusé de réception au Président de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de la Haute-Garonne pour demander le retrait des parcelles 
communales de l’ACCA. Le courrier a été reçu le 26 novembre.
- Liste des parcelles communales faisant partie intégrante de l’ACCA ou non
- Plans cadastraux
- Titres de propriété
- Pièce d’identité du mandant, délibération de compétences générales, carte d’élu

La délibération du Conseil municipal a fait l’objet d’un contrôle par le Contre de légalité de la 
Préfecture, pendant une durée de 2 mois.



Retrait des terrains communaux du périmètre de chasse
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Décision

Le 26 janvier 2026, le contrôle de légalité ayant certainement confirmé le caractère légal de la 
délibération, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Haute-Garonne, 
écrit à la commune et conformément au Décret n° 2019-1432 du 23 décembre 2019 relatif aux 
missions de service public des Fédérations Départementales des Chasseurs concernant les 
Associations Communales de Chasse Agréées, il transmet la décision fédérale faisant état du retrait 
du droit de chasse par convictions personnelles de l'ACCA de LHERM en faveur de la commune.

Le retrait des parcelles désignées dans la décision prendra effet à compter de l’échéance 
quinquennale de l’Association Communale de Chasse Agréée de LHERM qui aura lieu le 11 janvier 
2028.

 LHERM est la première commune de France a demander le retrait de ses parcelles 
communale d’une ACCA en vertu de l’article L.422-10-5° (conviction personnelle).

Les battues administratives ayant pour objet la « régulation » des populations abondantes de gibier 
ou d’espèces considérées nuisibles restent possibles.



Retrait des terrains communaux du périmètre de chasse
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Retrait des terrains communaux du périmètre de chasse
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Prochaines Réunions

LHERM
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Prochain Conseil Municipal
20/03/2026 – Installation du nouveau conseil municipal

02/04/2026 – Compte Financier Unique
Débat d’orientation Budgétaire
14/04/2026 – Budget Primitif 2026

Prochains Bureaux Communautaires
19/02/2026 -  Maison des Pyrénées - Le Fousseret

Prochains Conseils Communautaires
05/03/2026 – Maison du Touch – Rieumes 19h00

09/04/2026 – Salle des fêtes - Cazères – 19h00
Installation du nouveau conseil communautaire et élection du Président

23/04/2026 – Maison des Pyrénées - Le Fousseret –19h00



C’était le dernier Conseil municipal de la mandature !
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Chères élus, chers élus,

Merci pour votre engagement au service des Lhermoises et Lhermois.


